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AVIS / REMARQUES AVIS COMMUNE POUR APPROBATION 

 

Pas de modifications. 

 Pas de modifications. 

 

 

Le règlement de la zone Nt précise déjà les conditions 
d’implantation et de densité des constructions, de 
raccordement aux réseaux, de hauteur, d’aspect extérieur,… 

 

Ci-dessous se trouve les règles existantes dans le PLU en 
vigueur : 

ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS 

Dans les secteurs Nt, sont admises les occupations et 
utilisations du sol suivantes si elles respectent les conditions 
ci-après : 

- les extensions des constructions à vocation d’habitat et 
d’hébergement touristique existantes dans la limite de 30% de 
la surface de plancher existante et de la capacité des réseaux 
suffisante, 

- les annexes des structures touristiques sous condition d’être 
à proximité de la structure principale, 

- le changement de destination à vocation touristique 

- les constructions à vocation touristique dans un maximum 
de 200m² de surface de 

plancher et sous condition de la capacité suffisante des 
réseaux, 
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- les installations et équipements techniques liés aux réseaux 
des services publics ou des établissements d’intérêt collectif 
(électricité, assainissement, eau potable, eaux pluviales, …) 
sous réserve de rester compatible avec la vocation de la 
zone. 

 

ARTICLE N 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être édifiées en observant un recul 
minimal de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies, 
existantes ou à créer ou de la limite qui s’y substitue pour les 
voies privées. 

Toutefois, en bordure des routes départementales, les 
constructions nouvelles doivent respecter une marge de recul 
d'au moins 15 mètres de part et d'autre de ces voies. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas : 

- en cas d'aménagement ou d'extension d’une construction 
existante, 

- aux installations légères et démontables liées à des 
équipements sportifs et de loisirs de plein air, ainsi qu'aux 
activités de découverte de la nature, 

- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics. 

 

ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
Les constructions doivent être édifiées en respectant une 
marge de recul. La distance comptée horizontalement entre 
tout point du bâti et la limite séparative doit être au moins 
égale à la moitié de la hauteur de la construction (mesurée à 
l'égout de toiture), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas : 
- en cas d'aménagement ou d'extension d’une construction 
existante, 

- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics. 
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ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMUM DES 
CONSTRUCTIONS 
Pour les constructions à vocation d’habitat et de tourisme, la 
hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel 
initial de la propriété, avant les éventuels travaux de 
terrassement et d'exhaussement nécessaires à la réalisation 
des travaux, est limitée à 6 mètres à l’acrotère. 
 

ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR 
Dans le secteur Nt : 
Le permis de construire ou d’aménager est soumis à avis du 
CAUE. 
Principaux généraux détaillés. 
 
ARTICLE N 12 – STATIONNEMENT 
Uniquement en secteur Nt : 
Le stationnement des véhicules de toute nature, 
correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors de la voie 
publique. 
 
ARTICLE N 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – 
ESPACES BOISES CLASSES 
Uniquement en secteur Nt : 
Obligation de planter 
Les plantations existantes à haute tige doivent être 
maintenues ou remplacées par des plantations d'essences 
locales. 
Un arbre de haute tige doit être planté pour quatre places de 
stationnement sur les aires de stationnement de plus de 4 
emplacements. 
 
ARTICLE N15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
Uniquement en secteur Nt : 
L’orientation des constructions doit favoriser la récupération 
des apports solaires et valoriser la lumière naturelle. 
 
 



Commune de Plaigne (UPSE19188) 
Objet : Synthèse du rapport du commissaire enquêteur 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 5/7 
18/11/2020 

 

 

 

Le PLU actuel contient tous les éléments permettant de 
définir les conditions d’urbanisation du secteur Nt. Le 
règlement intègre donc déjà les éléments demandés par la 
DDT. 
 
Le rapport complémentaire sera complété afin de rajouter le 
report du STECAL existant et des règles appliquées en zone 
Nt. 

 

Pas de modifications. 

 

Pas de modifications. 

 

Pas de modifications. 
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Pas de modifications. 
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Pas de modifications. 

 

Cela sera modifié dans le rapport complémentaire du PLU. 

 


